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INTRODUCTION

Le compte administratif 2019 :

• termine le cycle annuel budgétaire et retrace l’exécution budgétaire de
l’année

• détaille toutes les opérations réalisées par la collectivité entre le 1er janvier
et le 31 décembre 2019, en recettes et en dépenses

• présente les résultats de l’exercice en fonctionnement et en investissement

• est en concordance avec le compte de gestion établi par le Trésorier
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Budget général

Tous budgets (4 budgets)

PRESENTATION CONSOLIDEE DU RESULTAT 

DU BUDGET GENERAL ET DES BUDGETS ANNEXES 

Dont :  Budget Général 4 265 241
 Budget SPIC Parkings 712 617
 Budget Restauration municipale 5 562
 Budget Remontées mécaniques 0

Section
Résultats                 

reportés 2018

Résultats                 
d'exécution 

2019

Résultats de  
clôture 2019        

(A)               

Solde restes        
à réaliser         

(B)               

Résultats               
cumulés              

(A+B)

Fonctionnement 3 828 952 9 425 653 13 254 605 0 13 254 605 
Investissement -5 825 578 -1 992 628 -7 818 206 -1 171 158 -8 989 364 

Total -1 996 626 7 433 025 5 436 398 -1 171 158 4 265 241 

Section
Résultats                 

reportés 2018

Résultats                 
d'exécution 

2019

Résultats de  
clôture 2019        

(A)               

Solde restes        
à réaliser         

(B)               

Résultats               
cumulés              

(A+B)

Fonctionnement 3 921 649 10 689 852 14 611 502 0 14 611 502 
Investissement -6 208 140 -1 607 113 -7 815 253 -1 812 829 -9 628 082 

Total -2 286 490 9 082 739 6 796 249 -1 812 829 4 983 420 

EVOLUTION DES RESULTATS DU BUDGET GENERAL

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Résultat du Budget Général 3 297 139 € 3 878 029 € 3 772 689 € 3 843 017 € 3 828 952 € 4 265 241 €

Dont :

Indemnité assurance M. Croz 3 000 000 € 3 000 000 € 3 000 000 € 3 000 000 € 3 000 000 € 1 500 000 €

Legs Jouty 2 044 000 €

Résultat disponible 297 139 € 878 029 € 772 689 € 843 017 € 828 952 € 721 241 €



COMPTE ADMINISTRATIF 2019

RESULTAT                                                         4 265 000 €

EPARGNE DISPONIBLE              7 395 000 €

INVESTISSEMENTS                                      23 757 000 €
(dont Restes à Réaliser)
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Budget général

Tous budgets (4 budgets)

RESULTAT                                                         4 983 000 €

EPARGNE DISPONIBLE              8 918 000 €

INVESTISSEMENTS                                      25 742 000 €
(dont Restes à Réaliser)



RETROSPECTIVE

2014 - 2019

5



6

Le contexte

Le redressement des comptes publics se traduit depuis plusieurs années par une
réduction sans précédent des concours financiers de l’Etat à destination des collectivités
territoriales.

En 2019, la Commune de Chamonix Mont-Blanc fait ainsi face pour la sixième année
consécutive à une nouvelle baisse des dotations de l’Etat. Depuis 2011, les dotations ont
été divisées par deux (-51%).

Dans le même temps, la mise en place de la péréquation fiscale (FPIC 2012) a contribué à
accentuer la baisse des ressources, même si en 2018 et en 2019 le FPIC a légèrement
diminué.
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Le bilan financier

Les efforts de gestion engagés depuis 2015 permettent à la Commune, malgré les

contraintes financières désormais structurelles, de respecter ses engagements, en

matière de maîtrise des taux d’imposition, d’un effort d’investissement adapté et de la

poursuite du désendettement.

EVOLUTION DES DIFFERENTES EPARGNES 
(en milliers d’euros)

Epargne de gestion : reflète le résultat de l’exécution courante du budget communal
Epargne brute : traduit la différence entre les recettes de fonctionnement et les dépenses
Epargne disponible (nette) : mesure la capacité d’une collectivité à investir et à réaliser des dépenses d’équipement
après remboursements de ses échéances de dette
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Le bilan financier

Evolution 2014 / 2019 :  

- 21 % soit – 10 M€



BUDGET GENERAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2019
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EVOLUTION DES RECETTES ET DEPENSES

REELLES DE FONCTIONNEMENT

En 2015, le pic des dépenses de fonctionnement provient : 

 De l’annulation de titres concernant les pénalités du lotissement aiguille du midi (1 120 K€) 

 De la provision concernant le complément de prix du à l’Etat pour le dossier J. Franco (1 160 K€)



SECTION DE FONCTIONNEMENT 

EVOLUTION DES RECETTES
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RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT
Réalisations  

2018
Réalisations 

2019
Evol. 18/19

Atténuation de charges 345 509 275 521 -20,3%

Produits des services, du domaine 4 278 890 4 216 041 -1,5%

Impôts et taxes 21 570 635 22 127 713 2,6%

Dotations et participations 4 331 127 4 366 213 0,8%

Autres produits de gestion courante 1 761 520 1 709 928 -2,9%

Produits financiers 364 749 287 965 -21,1%

Produits exceptionnels (hors cessions immobilisations) 1 326 066 3 599 336 171,4%

Sous total 33 978 497 36 582 716 7,7%

Reprise sur amortissements et provisions 87 368 0 -100,0%

Total des recettes réelles de fonctionnement 34 065 865 36 582 716 7,4%



STRUCTURE DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT = 36 583 K€
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Atténuation de charges : rbt d’indemnités journalières et rbt d’assurance statutaire, qui viennent en déduction du coût du personnel.
Produit des services : redevances scolaire, périscolaire, locations diverses, recettes cartes résidents, rbt secours/pistes, rbt mise à dispo de 
personnel, rbt frais…
Impôts et taxes : taxes ménages (taxe habitation, taxe foncière / bâti, taxe foncière / non bâti) + impôts indirects
Dotations et participations : concours financiers de l’Etat et subventions de fonctionnement provenant de divers financeurs institutionnels
Autres produits de gestion courante : appartements communaux, salles du Majestic, hôtel du Montenvers, Sofilo, murs du casino, centre de 
bien-être…
Produits financiers : rbt par la CC de la part des intérêts de l’emprunt transféré en 2010, fonds de soutien, gains swap et dividendes
Produits exceptionnels : legs Jouty, participation budget OM sur construction centre technique, apurement de comptes, rbt de sinistres…



DETAIL DU CHAPITRE                         

IMPOTS ET TAXES = 22 128 K€
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Impôts locaux (taxes ménages) : taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties
Rôles supplémentaires : concerne l'imposition particulière d'un contribuable faisant suite, par exemple, à une rectification pour 
insuffisance de base déclarée.
Impôts indirects : Taxe Remontées Mécaniques, Droits de mutations, Produits des jeux du Casino, Taxe / électricité, Droits de voirie…



SECTION DE FONCTIONNEMENT 

EVOLUTION DES DEPENSES
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DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
Réalisations  

2018
Réalisations  

2019
Evol. 18/19

Charges à caractère général 6 728 681 6 426 432 -4,5%

Charges de personnel 12 279 383 12 649 514 3,0%

Atténuation de produits 2 560 000 2 862 291 11,8%

Autres charges de gestion courante 2 071 262 2 010 198 -2,9%

Charges financières 1 381 641 1 345 192 -2,6%

Charges exceptionnelles 467 978 404 769 -13,5%

Total des dépenses réelles de fonctionnement 25 488 946 25 698 397 0,8%



STRUCTURE DES DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT = 25 698 K€
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Charges à caractère général : dépenses courantes (fluides, fournitures, contrats, honoraires, maintenance, entretien du matériel, des 
bâtiments, impôts)
Charges de personnel : masse salariale, assurance du personnel, médecine du travail, handicap…
Atténuation de produits : FPIC, attributions de compensation dont services communs, dégrèvement taxe habitation / logements vacants
Autres charges de gestion courante : contribution au SDIS, subventions versées aux associations locales, indemnités élus…
Charges financières : intérêts de la dette, versement prime émission centrale hydroélectrique de Taconnaz
Charges exceptionnelles : subventions d’équilibre aux budgets annexes, titres annulés…
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STRUCTURE DES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT = 18 934 K€

Dépenses d'équipements : frais d’études, travaux, achats de matériels, travaux en régie, versement des subventions d’équipement.
Remb. d'emprunts : remboursement du capital de la dette, dépôts et cautionnements
Remb. Taxe d'aménagement : remboursement dégrèvement taxe urbanisme
Autres immobilisations financières : apports en compte courant, acquisition parts sociales centrale hydroélectrique de Taconnaz
Subventions d'investissement : participation pour non réalisation aires de stationnement



EVOLUTION DES DEPENSES 

D’EQUIPEMENT ET DES EMPRUNTS

Sur la période observée 2014 / 2019, la moyenne des dépenses d’équipement
s’élève à près de 9 M€ par an.

18

R à R
1 568

2 921



DETAIL DES DEPENSES D’EQUIPEMENT
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R à R
1 568

2 921

Le programme d’investissement 2019 (hors restes à réaliser) a porté sur les grands
domaines suivants :

• Parc Roulant : 823 K€

• Parc Informatique : 197 K€

• Sécurité : 234 K€

• Matériel divers : 154 K€

• Appartements communaux : 27 K€

• Petite enfance et social : 1 406 K€

• Culture : 158 K€

• Bâtiments divers : 1 011 K€

• Espaces verts et forêts : 220 K€

• Aménagement et service urbain : 5 010 K€

• Zone de la Vigie : 2 710 K€

• Salle de spectacle et de convivialité : 510 K€

• Acquisition bâtiment ICF NOVEDIS 13 logements : 1 850 K€

• Travaux divers : 58 K€

• Réserves foncières : 10 K€

• Travaux en régie : 216 K€



EVOLUTION DE L’ENCOURS DE LA DETTE
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RATIO : CAPACITE DE DESENDETTEMENT
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Endettement au 31 décembre / Epargne brute

Ce ratio représente la durée théorique que mettrait la Commune

pour rembourser l’ensemble de son encours de dette



BUDGETS ANNEXES

COMPTE ADMINISTRATIF 2019

22



BUDGET SPIC PARKINGS
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Section
Résultats                 

reportés 2018

Résultats                 
d'exécution 

2019

Résultats de  
clôture 2019        

(A)               

Solde restes        
à réaliser         

(B)               

Résultats               
cumulés              

(A+B)

Fonctionnement 92 025 1 169 755 1 261 779 0 1 261 779

Investissement -621 268 451 004 -170 263 -378 899 -549 163

Total -529 243 1 620 759 1 091 516 -378 899 712 617

Droits de stationnement (HT en millier d'euros)

Parkings 2014 2015 2016 2017 2018 2019

ENTREVES 108 122 135 158 163 195

ST MICHEL 286 310 314 304 345 369

Mt BLANC 244 265 298 286 312 349

GREPON 266 304 356 380 331 449

OUTA 214 255 276 295 289 292

GARE 42 41 54 60 56 52

ALLOBROGES 117 137 188 211 202 212

LIONEL TERRAY 51 63 77 82 93 94

MEDIATHEQUE 51 57 72 73 80 93

FONDS DES GIRES 5 69 67 71 73

CORZOLET 7 80 66 72 74

COURMAYEUR 4 65 70 75 59

POILU 16 213 234 241

BUS 13 40 33 45

TENNIS 20 50 138

1 379 1 570 2 013 2 325 2 406 2 734



BUDGET SPIC PARKINGS
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Récapitulatif des investissements

 Opération n° 4001 parking du Grépon 40 K€ : AMO construction parking d’entrée de ville 
Grépon et études connexes, études de risques et géotechniques.

 Opération n° 4002 parking du Mt Blanc 394 K€ : Réhabilitation mise en conformité 
électricité et travaux d’éclairage.

 Opération n° 4003 parking St Michel 44 K€ : Mise en conformité équipement de péage.

 Opération n° 4004 parking d’Entrèves 38 K€ : Mise en conformité équipement de péage, 
installation porte basculante. 

 Opération n° 4006 tous parkings 15 K€ : Acquisition d’un véhicule léger (Peugeot Rifter) 

 Opération n° 4007 parking de la Gare 11 K€ : Installation caisse PMR et mise aux normes 
raccordement GTC.

 Opération n° 4008 parking des Allobroges 29 K€ : Installation équipement de péage et mise 
aux normes.



BUDGET RESTAURATION MUNICIPALE

25

En 2019, le budget général a versé une subvention d’équilibre au budget

restauration municipale de 260 K€ contre 200 K€ en 2018.

 203 000 repas produits en 2019 pour 
le scolaire, la petite enfance et les 
personnes âgées.

Section
Résultats                 

reportés 2018

Résultats                 
d'exécution 

2019

Résultats de  
clôture 2019        

(A)               

Solde restes        
à réaliser         

(B)               

Résultats               
cumulés              

(A+B)

Fonctionnement 673 54 488 55 161 0 55 161

Investissement 192 834 -4 964 187 870 -237 470 -49 599

Total 193 507 49 524 243 032 -237 470 5 562



BUDGET RESTAURATION MUNICIPALE
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Récapitulatif des investissements

 Extension cuisine centrale 582 492 €

 Acq. d’un fourgon Boxer pour le transport des repas 39 793 €

 Acq. d’une cellule de refroidissement 15 855 €

 Acq. de rayonnage et chariot pour la réserve épicerie 12 317 €

 Divers petit équipement 16 821 €

Total des investissements 667 279 €



BUDGET REMONTEES MECANIQUES

FOND DE VALLEE
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En 2019, le budget général a versé une subvention d’équilibre au budget

remontées mécaniques fond de vallée de 133 K€ contre 99 K€ en 2018.

Section
Résultats                 
reportés 

2018

Résultats                 
d'exécution 

2019

Résultats de  
clôture 2019        

(A)               

Solde restes        
à réaliser         

(B)               

Résultats               
cumulés              

(A+B)

Fonctionnement 0 39 957 39 957 0 39 957

Investissement 45 872 -60 526 -14 654 -25 303 -39 957

Total 45 872 -20 569 25 303 -25 303 0



BUDGET REMONTEES MECANIQUES 

FOND DE VALLEE
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FONCTIONNEMENT - BUDGET GERE EN HORS TAXES  -

DOMAINE SKIABLE DES CHOSALETS

DEPENSES Réal. 2018 Réal. 2019 RECETTES Réal. 2018 Réal. 2019

Rémunération de l'exploitant 103 931 104 445 Produits des ventes 84 979 78 947

Location locaux billetterie et buvette 7 000 7 000

110 931 Déficit d'exploitation 2018  = 25 952 84 979

111 445 Déficit d’exploitation 2019  = 32 498 78 947

TELESIEGE DU GLACIER DES BOSSONS

DEPENSES Réal. 2018 Réal. 2019 RECETTES Réal. 2018 Réal. 2019

Rémunération de l'exploitant 172 029 177 976 Produits des ventes 211 683 233 534

Frais  divers (audit télésiège) 1 170

Electricité / Eau 3 301 3 043

Droits de survol 1 381 3 954

176 711 Excédent d’exploitation 2018 = 34 972 211 683

186 143 Excédent  d’exploitation 2019 = 47 391 233 534

DEPENSES Réal. 2018 Réal. 2019 RECETTES Réal. 2018 Réal. 2019

Intérêts réglés à l'échéance 11 113 9 735 Subvention versée par le budget général 

(dont 39 957 pour financement de 

l'investissement)

Assurances 2 241 2 309

Dotation aux amortissements 95 043 96 213 99 377 133 321

108 397 108 257 99 377 133 321

TOTAL DEPENSES 396 039 405 845 TOTAL RECETTES 396 039 445 802



BUDGET REMONTEES MECANIQUES

FOND DE VALLEE
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Récapitulatif des investissements

 Grande inspection 102 351 €

 Mission d’inspection annuelle et contrôle des câbles 1 684 €

 Estacade gare d’arrivée suite des travaux 1 380 €

INVESTISSEMENT - BUDGET GERE EN HORS TAXES  -
DEPENSES Réal. 2019 RECETTES Réal. 2019

Travaux domaine des Chosalets 0 Solde d'exécution reporté et divers 45 872

Travaux domaine du Mont 105 415 Dotation aux amortissements 96 213

Remboursement dette en capital 51 323 Autofinancement (part subvention d'équilibre BG) 39 957

Reste à réaliser tvx domaine du Mont 25 303 Emprunt 0

TOTAL DEPENSES 182 041 TOTAL RECETTES 182 041

Opération 5002 Domaine du Mont aux Bossons :



DELIBERATIONS
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APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2019 

Monsieur le Maire rappelle que les Comptes de Gestion constituent la reddition des comptes du comptable
à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement aux Comptes Administratifs.

VU les Comptes de Gestion dressés par le Trésorier et accompagnés des états de développement des
comptes de tiers, ainsi que les états de l’Actif, du Passif, des restes à recouvrer et à payer, pour le Budget
Général et les budgets annexes (SPIC Parkings, Restauration Municipale et le Remontées mécaniques de
fond de vallée)

CONSIDERANT que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan
de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses
écritures,

CONSIDERANT que le Compte Administratif 2019 est conforme au Compte de Gestion de ce même exercice,

CONSIDERANT le visa avec réserve émis le 23 juin 2020 par la DDFiP de la Haute-Savoie, suite à une
discordance des résultats par section avec le compte administratif : + 1 665 549,93 pour l’investissement et
– 1 665 549,93 pour le fonctionnement.

Il y a lieu d’intégrer dans les comptes, les résultats des budgets dissous (suite au transfert de compétences
Assainissement et Eau et la fin de l’opération de lotissement Les Géroux - Stelandre), section par section et
non globalement comme cela a été fait lors de l’affectation des résultats de clôture des budgets annexes :
Assainissement en 2015, Eau et le budget lotissement Les Géroux -Stelandre en 2016.

Cette modification ne change en rien le résultat global.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les Comptes de Gestion dressés par Mme Catherine
HENRY.
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ADOPTION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
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Les Comptes Administratifs 2019 reprennent toutes les opérations des divers budgets
prévisionnels de l’exercice, leur résultat reflète la gestion des finances pour l’exercice
2019.

Le rapport détaillé de présentation du Compte Administratif 2019 (Budget Général et
Budgets Annexes) est joint au dossier communiqué au Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les Comptes Administratifs
proposés par Monsieur le Maire pour l’exercice 2019.



AFFECTATION DES RESULTATS 2019 
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Après adoption des Comptes Administratifs 2019 :

 Il est proposé au Conseil Municipal d'affecter le résultat de la section de 
fonctionnement du BUDGET GENERAL comme suit :

 Il est proposé au Conseil Municipal d'affecter le résultat de la section de 
fonctionnement du BUDGET SPIC PARKINGS comme suit :

1/ Affecter le déficit d'investissement au compte 001 6 152 656,23

2/ Affecter une part de l'excédent de fonctionnement au compte 1068 destinée à 
l'apurement du besoin de financement de la section d'investissement 7 323 813,73

3/ Affecter le solde de l'excédent de fonctionnement en report à nouveau au 
compte 002 4 265 240,86

1/ Affecter le déficit d'investissement au compte 001 170 263,21

2/ Affecter une part de l'excédent de fonctionnement au compte 1068 destinée à 
l'apurement du besoin de financement de la section d'investissement 549 162,67
3/ Affecter le solde de l'excédent de fonctionnement en report à nouveau au 
compte 002 712 616,71



AFFECTATION DES RESULTATS 2019 
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 Il est proposé au Conseil Municipal d'affecter le résultat de la section de 
fonctionnement du BUDGET REMONTEES MECANIQUES FOND DE VALLEE 
comme suit :

 Il est proposé au Conseil Municipal d'affecter le résultat de la section de 
fonctionnement du BUDGET RESTAURATION MUNICIPALE comme suit :

1/ Affecter l'excédent d'investissement au compte 001 187 870,36

2/ Affecter une part de l'excédent de fonctionnement au compte 1068 destinée à 
l'apurement du besoin de financement de la section d'investissement 49 599,14

3/ Affecter le solde de l'excédent de fonctionnement en report à nouveau au 
compte 002 5 562,11

1/ Affecter le déficit d'investissement au compte 001 14 653,93
2/ Affecter une part de l'excédent de fonctionnement au compte 1068 destinée à 
l'apurement du besoin de financement de la section d’investissement 39 956,65



DECISION MODIFICATIVE n° 1 

DE REPRISE DES RESULTATS au BP 2020

35

Suite à l’adoption du Compte Administratif 2019, il est demandé au Conseil
Municipal d’intégrer par la présente décision modificative au Budget Primitif :

• Les reports de crédits en Dépenses et en Recettes, tels qu’ils apparaissent
dans les différents Comptes Administratifs, ainsi que sur les états joints en
annexe,

• Les excédents ou déficits constatés sur les réalisations de l’exercice.



BUDGET GENERAL Décision modificative N° 01
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Le Conseil Municipal est appelé à :

AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer les inscriptions de crédits ci-dessus
mentionnées.

IMPUTATIONS L I B E L L E S DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

01 002 Excédent reporté après affectation du résultat 4 265 240,86

01 023

01 678

Virement à la section d’investissement
(indemnité d’assurance Salle Michel Croz)

Charges exceptionnels (Reserve Legs Jouty)

1 500 000,00

2 044 000,00

01 022 Dépenses imprévues 721 240,86

4 265 240,86 4 265 240,86

SECTION D’INVESTISSEMENT

Restes à réaliser 9 163 062,15 7 991 904,65

01 001 Déficit reporté     6 152 656,23

01 1068

01 021

020 2313 1076

Excédent de fonctionnement capitalisé

Virement de la section de fonctionnement

Travaux Salle de spectacles et de convivialité 1 500 000.00

7 323 813,73

1 500 000.00

16 815 718,38 16 815 718,38
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BUDGET SPIC PARKINGS Décision modificative N° 01

Le Conseil Municipal est appelé à :

AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer les inscriptions de crédits ci-dessus
mentionnées.

IMPUTATIONS L I B E L L E S DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

002 Excédent reporté après affectation du résultat 712 616,71

022

678

Dépenses imprévues

Charges Exceptionnelles

62 616,71

650 000,00

712 616,71 712 616,71

SECTION D’INVESTISSEMENT

Restes à réaliser 378 899,46

001 Déficit reporté 170 263,21

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 549 162,67

549 162,67 549 162,67
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BUDGET RESTAURATION MUNICIPALE
Décision modificative N° 01

Le Conseil Municipal est appelé à :

AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer les inscriptions de crédits ci-dessus
mentionnées.

IMPUTATIONS L I B E L L E S DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

002 Excédent reporté après affectation du résultat 5 562,11

022 Dépenses imprévues 5 562,11

5 562,11 5 562,11

SECTION D’INVESTISSEMENT

Restes à réaliser 237 469,50

001 Excédent reporté 187 870,36

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 49 599,14

237 469,50 237 469,50
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BUDGET REMONTEES MECANIQUES FOND DE VALLEE
Décision modificative N° 01

Le Conseil Municipal est appelé à :

AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer les inscriptions de crédits ci-dessus
mentionnées.

IMPUTATIONS L I B E L L E S DEPENSES RECETTES

SECTION D’INVESTISSEMENT

Restes à réaliser 25 302,72

001 Excédent reporté 14 653,93

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 39 956,65

39 956,65 39 956,65



DECISION MODIFICATIVE n° 2 

SUR LE BUDGET PRIMITIF 2020
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BUDGET SPIC PARKING

Fonction Nature
Chap.  / 

Opé.
Libellé

Crédits ouverts 
avant DM

Décision 
modificative

Crédits ouverts 
après DM

SECTION D'INVESTISSEMENT - Dépenses

Opération : Parking Place de la Gare

2315 4007 Installations, matériel et outillage 
techniques : Remplacement des bornes 

d'entrée et de sortie et de la caisse automatique 
pour mise aux normes.

75 158,70 32 300,00 107 458,70

Opération : Tous parkings

2154 4006 Installations, matériels et outillage 
techniques - Matériel industriel : Mise 

à niveau de l'interphonie

138 000,00 3 000,00 141 000,00

Opération : Parking du Mont Blanc

2313 4002 Immobilisations corporelles en 
cours - Constructions

476 722,02 -30 600,00 446 122,02

4 700,00

SECTION D'INVESTISSEMENT - Recettes

024 024 Produits des cessions : indemnité 

d'assurance / sinistre borne d'entrée parkings de 
la Gare

0,00 4 700,00 4 700,00

4 700,00
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Monsieur Yvonick PLAUD, Adjoint Délégué aux Finances, présente au Conseil Municipal une information sur les prêts contractés
auprès d’organismes bancaires sur l’année 2019, récapitulés ci-après :

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT :

PRETS NEGOCIES ET CONSOLIDES

Pour financer ses travaux d'investissement, la Commune de Chamonix a procédé à la négociation d'ouvertures de crédits qui feront l'objet de
tirages échelonnés au fur et à mesure des besoins et de consolidations en prêts longs termes, conformément aux conventions avec les
établissements bancaires suivants :

1- CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES (Décision Municipale N° 001276 du 16/08/2019)

Afin de financer les investissements 2018-2019 du BUDGET GENERAL, il a été réalisé auprès de la CAISSE D'EPARGNE DES ALPES un prêt
à taux fixe de 2 500 000 €, sur une durée de 15 ans, (dernière échéance le 25/11/2034). Taux fixe de 0,72%.

2- CAISSE D'EPARGNE RHONE ALPES (Décision Municipale N° 001275 du 16/08/2019)

Afin de financer les investissements du BUDGET Annexe de la Restauration Municipale (UCP), pour l’agrandissement de l’unité centrale de
production. Il a été réalisé auprès de la CAISSE D'EPARGNE DES ALPES un prêt à taux fixe de 500 000 €, sur une durée de 15 ans,
(dernière échéance le 25/11/2034). Taux fixe de 0,72%.

3. CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE (Décision Municipale N° 001276/001301 du 03/12/2019)

Afin de financer l'acquisition d’un bâtiment de 13 logements (ICF NOVEDIS) 66 chemin des Cristalliers à Chamonix, il a été réalisé auprès du
CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE un prêt à taux fixe de 1 500 000 €, sur une durée de 20 ans, (dernière échéance le 10/12/2039).
Taux fixe de 0,70%.


